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Douala, le 9 mars 2009 

A

Monsieur le Gouverneur de la Région du Littoral 

Douala – Cameroun 

LA  PUBLICITE  PAR  AFFICHAGE   UNE NOUVELLE 

FORME  DE  POLLUTION  URBAINE  AU CAMEROUN
Nous, Organisation des Droits de l’Homme et de la Protection de l’Environnement (ODHPE), avons constaté que depuis la libéralisation du secteur de la publicité qui a vu naître de nouvelles régies publicitaires et des agences de la publicité une concurrence sauvage s’est ouverte dans le secteur de l’affichage publicitaire.

Les régies publicitaires se livrent à un combat féroce pour envahir  les espaces publiques, les parcs, les murs des édifices, les meubles et les immeubles de l’Etat.  Pourtant la loi N°18 du 29 Décembre 2006 interdit l’affichage sur les espaces cités. 

A Douala, capitale économique du Cameroun, le phénomène est encore plus grave, l’affichage publicitaire se fait partout, sur les poteaux électriques, les ponts, les échangeurs, les passerelles.
 Les risques sur la sécurité des personnes sont graves car, l’affichage distrait les automobilistes, mobilise le regard des enfants qui traversent la chaussée, en outre, les supports métalliques de ces affichages publicitaires ne sont pas si viables que ça ; selon le voisinage ils sont renversés très souvent  pendant la tempête.

L’esthétique des parcs est directement affectée, et la beauté de la ville en souffre durement. 

L’ODHPE en appelle à la vigilance des citoyens, à l’autorité de l’Etat plus notamment le Gouverneur et le Délégué du Gouvernement pour que soit régulé et contrôlé l’affichage publicitaire sauvage que nous constatons sur notre territoire en violation de la loi précitée. 
Veuillez agréer, Monsieur le Gouverneur, l’expression de toute notre considération 


Le Président Général : 

Prince Nasser Raoul K   
Ampliation : 





Mr le Préfet du Wouri


Mr le Délégué du Gouvernement


Mr le Délégué Régional de l’Environnement   
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